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Les échelles, escabeaux et marchepieds sont des moyens d’accès

Il est donc interdit 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

Les échelles doivent êtres utilisées de façon à permettre aux travailleurs de disposer à tout 

moment d’une prise et d’un appui sûrs. 

 

En particulier le port de charge doit rester exceptionnel et limité à des charges légères (petit 

outillage électroportatif, crochets…

d’une prise sûre. 

 

(Article R 4323-88 du Code du Travail)

 

Echelle fixée en 

tête. 

ECHELLES, ESCABEAUX, MARCHEPIEDS

es échelles, escabeaux et marchepieds sont des moyens d’accès

Il est donc interdit de les utiliser comme poste de travail.

 

 

 

Disposition d’une échelle 

Les échelles doivent êtres utilisées de façon à permettre aux travailleurs de disposer à tout 

moment d’une prise et d’un appui sûrs.  

En particulier le port de charge doit rester exceptionnel et limité à des charges légères (petit 

f, crochets…) et peu encombrantes. Il ne doit pas empêcher le maintien 
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Echelle dépassant 

d’au moins un 

mètre (l>1m) le 

plan supérieur 

d’accès. 

Echelle fixée en pied. 

 5 Echelons se 

chevauchent    

(l>1 m). 


